
LISTE PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 
CONSULTEES – DECLARATION DE PROJET N°1 

emportant mise en compatibilité du PLU 

Notification lancement de la procédure de la déclaration de projet n°1 emportant mise en 

compatibilité du plu – projet de plateforme de tri et de valorisation des déchets et concertation préalable 

volontaire 

PPA ADRESSE PPA ENVOI RAR 
LE 

DATE DE 
DISTRIBUTION 

REPONSE PPA 

 
PREFET DU VAR 

Monsieur le Préfet 
Préfecture du Var 
Boulevard du 112ème 
régiment 
d’Infanterie 
83070 TOULON 
Cedex 

Exp le 
15/10/2020 

Reçu le 
16/10/2020 

 

 
CONSEIL REGIONAL 
PACA 

Monsieur le 
Président du Conseil 
Régional PACA 
Hôtel de Région 
27 place Jules 
Guesde 
13481 MARSEILLE 
Cedex 20 

Exp le 
15/10/2020 

Reçu le 
16/10/2020 

 

 
CONSEIL 
DEPARTEMENTAL 
DU VAR 

Monsieur le 
Président du Conseil 
Départemental du 
Var 
390 avenue des 
Lices 
BP 1303 
83076 TOULON 
Cedex 

Exp le 
15/10/2020 

Reçu le 
16/10/2020 

 

 
Chambre de 
Commerce et de 
l’Industrie du Var 

Monsieur le 
président de la 
Chambre de 
Commerce et de 
l’Industrie du Var 
236 boulevard 
Maréchal Leclerc 
BP 5501 
83097 TOULON 

Exp le 
15/10/2020 

Reçu le 
16/10/2020 

 

 
Chambre des 
Métiers du Var 

Monsieur le 
Président de la 
Chambre des Métiers 
du Var 
Avenue des frères 
Lumières 
83160 LA VALETTE 

 

Exp le 
15/10/2020 

Reçu le 
22/10/2020 

 

 
Chambre 
d’Agriculture du 
Var 

Monsieur le 
Président de la 
Chambre 
d’Agriculture du Var 

Exp le 
15/10/2020 

Reçu le 
16/10/2020 

Courrier du 20/10/2020 :  
- projet de plateforme de tri et de 
valorisation des déchets contraire 
à la charte pour une 
reconnaissance et une gestion 



Notification lancement de procédure aux PPA – déclaration de projet n°1 
 

11 rue Pierre 
Clément 
83300 DRAGUIGNAN 

durable des espaces 
départementaux à vocation 
agricole et le plan de reconquête 
agricole.  
- impacts indirects sur les espaces 
agricoles avoisinants (fragilisation 
de l’espace agricole, conflits 
d’usage/voisinage avec les 
exploitants voisins,…) 
=> avis défavorable sur le projet 
lors de l’examen conjoint des 
PPA. 

 
Communauté de 
Communes du Golfe 
de Saint Tropez 

Monsieur le 
Président de la 
Communauté de 
Communes du Golfe 
de Saint Tropez 
A l’attention du 
service 
Aménagement du 
territoire – SCOT 
Bâtiment le Grand 
Sud 
2 rue Blaise Pascal 
83310 COGOLIN 

Exp le 
15/10/2020 

Reçu le 
16/10/2020 

 

 
Communauté de 
Communes du Golfe 
de Saint Tropez 

Monsieur le 
Président de la 
Communauté de 
Communes du Golfe 
de Saint Tropez 
A l’attention du 
service 
Aménagement du 
territoire – 
Logement / PLH 
Bâtiment le Grand 
Sud 
2 rue Blaise Pascal 
83310 COGOLIN 

Exp le 
15/10/2020 

Reçu le 
16/10/2020 

 

 
Section régionale 
de la 
conchyliculture 

Monsieur le 
Président de la 
section régionale de 
la conchyliculture 
Maison de la Mer 
Quai Mitard  
34140 MEZE 

Exp le 
15/10/2020 

Reçu le 
16/10/2020 

 

 
Conseil 
Départemental du 
Var en tant 
qu’autorité 
organisatrice des 
transports 

Monsieur le 
Président du Conseil 
Départemental du 
Var – Direction des 
transports 
390 avenue des 
Lices 
BP 1303 
83076 TOULON 
Cedex 
 

Exp le 
15/10/2020 

Reçu le 
16/10/2020 

 



Notification lancement de procédure aux PPA – déclaration de projet n°1 
 

 AUTRES PERSONNES CONSULTEES 
 
DDTM 

Monsieur le 
directeur 
départemental 
DDTM 
244 Avenue de 
l'Infanterie de 
Marine 
83000 Toulon 
 

Exp le 
15/10/2020 

Reçu le 
19/10/2020 

 

 
DREAL PACA 

Monsieur le directeur 
départemental 
DREAL PACA  
16 rue Zattara  
CS 70248  

13331 - Marseille 
cedex 3 

Exp le 
15/10/2020 

Reçu le 
21/10/2020 

 

 
UNITE 
DEPARTEMENTALE 
DE 
L’ARCHITECTURE ET 
DU PATRIMOINE DU 
VAR 

UNITE 
DEPARTEMENTALE 
DE L’ARCHITECTURE 
ET DU PATRIMOINE 
DU VAR  
449 avenue de la 
Mitre 
83000 Toulon 

Exp le 
15/10/2020 

Reçu le 
16/10/2020 

 

 
AGENCE REGIONALE 
DE SANTE PACA 

Agence régionale de 
santé Provence-
Alpes-Côte d'Azur 
132, Boulevard de 
Paris - CS 50039  
13331 Marseille 
cedex 03 

Exp le 
15/10/2020 

Reçu le 
16/10/2020 

Mail du 26/10/20 Alexandra 
MURIEL (Responsable de l’Unité 
Milieux Extérieurs – Service Santé 
Environnement – Délégation 
Départementale du Var) : future 
plateforme de tri et de 
valorisation des déchets se situe 
dans le périmètre de protection 
éloignée des captages de la nappe 
Giscle et Môle (arrêté de DUP du 
30/04/1986), en bordure des 
périmètres de protection 
rapprochée. L’impact sur cette 
zone de vigilance pour 
l’alimentation en eau potable 
devra être étudié dans le dossier 
soumis à évaluation 
environnementale.  

 
INAO 

INAO - Délégation 
Territoriale Sud-Est  
Avenue Alfred 
Kastler Parc 
Tertiaire Valgora - 
Bâtiment C 
83160 LA VALETTE 
DU VAR 

Exp le 
15/10/2020 

Reçu le 
16/10/2020 

Courrier du 26/11/2020 : avis 
défavorable car les parcelles du 
projet sont des vignes en 
production, en IGP et attenantes 
à un vignoble AOC « Côtes de 
Provence » + projet visible 
depuis la RD98, axe routier 
touristique + impact paysager 
très négatif sur le vignoble 
paysager.  

 


